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 n° 287 284 du 6 avril 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 
Square Eugène Plasky 92 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 4 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 février 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me G. NKANU NKANU loco Me E. 

TCHIBONSOU, avocat, et Mme I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 
 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et de 
confession catholique. Vous êtes née le [&] à Douala. Le 12/09/2019, vous introduisez une demande 
de protection internationale (ci-après DPI) auprès de l’Office des étrangers (ci-après OE). À l’appui de 
votre demande, vous invoquez les faits suivants : 
 
Vous grandissez à Douala dans le quartier Logpom avec vos parents. Votre père est chef d’entreprise 
comme boulanger et votre mère travaille dans le commerce des vêtements. Vous étudiez en maternelle, 
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primaire et secondaire à Douala avant d’avoir votre baccalauréat en 2013. Vous êtes avancée de deux 
années scolaires car vous avez eu le Brevet et le CPE plus tôt. Vous passez ensuite le concours afin de 
rentrer à l’Université de Saint-Louis à Bamenda. Vous réussissez et partez vivre sur le campus de 
l’université afin de suivre des études de la santé en octobre 2013. Au sein de cette université, vous 
rentrez dans un groupe scolaire pour vous intégrer. La situation sur le campus est tendue car les 
anglophones estiment que de trop nombreux francophones viennent à l’Université de Bamenda. 
 
Le 16 novembre 2013, les anglophones universitaires décident de manifester. Les francophones 
décident d’organiser une contre-manifestation. Après des discussions actives entre les deux groupes, la 
manifestation dégénère avec l’arrivée d’anglophones venus pour en découdre. Vous êtes présente à la 
manifestation afin de faire entendre votre voix et dans le but de prôner la paix sur le campus et une vie 
meilleure à l’université. À la suite des débordements, la police arrive sur les lieux et vous êtes emmenée 
au commissariat de Bamenda en compagnie d’une vingtaine d’autres jeunes. Vous passez la nuit en 
cellule avec l’ensemble des autres jeunes. Le lendemain, vous demandez à joindre votre père par 
téléphone qui décide de se rendre directement sur place. Il parvient à vous faire sortir le jour suivant 
contre de l’argent après avoir discuté avec le commissaire général. À votre sortie, vous êtes choquée et 
internée pendant une semaine à l’hôpital de Douala. Vos parents décident de vous faire revenir à 
Douala et vous entamez un cursus à l’Université de Douala. Quelques mois plus tard, votre père reçoit 
un coup de fil du service des procureurs de Bamenda afin de vous entendre concernant les évènements 
de la manifestation. Vu votre jeune âge, votre père refuse que vous retourniez là-bas. 
 
Un jour, vous renouvelez votre carte d’identité au poste de police de Bonamoussadi. Sur place, vous 
êtes arrêtée durant quelques heures car il y a une demande d’arrestation de la part de Bamenda à votre 
encontre. Vous joignez votre père par téléphone qui se rend sur place afin de vous faire sortir du poste 
de police. En effet, il connait le commissaire et négocie avec lui. Il apprend que tant que vous ne vous 
présentez pas à Bamenda pour compléter les informations concernant la manifestation du 16 novembre 
2013, vous risquez d’être arrêtée. Votre père prend alors la décision d’entamer les démarches pour 
vous faire sortir du Cameroun. Il lance une procédure de visa pour venir étudier en Belgique. 
 
Vous obtenez un visa étudiant et vous arrivez en Belgique en août 2015. Vous partez vivre chez la fille 
d’un ami de votre père à Mons où vous faites une 7ème année préparatoire en mathématique à 
l’Athénée royale. Vous entamez ensuite des études d’infirmière à Bruxelles. Vous renouvelez votre visa 
étudiant chaque année et vous êtes diplômée en mars 2020. Vous partez vivre à Liège car vous trouvez 
un travail avec un contrat à durée indéterminée auprès de l’hôpital de la Citadelle de Liège en chirurgie 
digestive. Depuis novembre 2021, vous vivez avec votre petit ami [F.N.]. 
 
À l’appui de votre DPI, vous déposez le passeport que vous avez renouvelé en décembre 2018, votre 
contrat à durée indéterminée auprès de l’hôpital de la Citadelle à Liège, vos fiches de salaire, une 
attestation délivrée par l’Université de Bamenda le 1er juin 2014, ainsi qu’une attestation médicale 
délivrée à votre sortie d’hôpital après la manifestation, en date du 29 novembre 2013. Par mail, vous 
nous faites parvenir également votre certificat de naissance, votre baccalauréat de l’enseignement 
secondaire, accompagné du relevé de notes, ainsi que la décision d’équivalence de la communauté 
française. Le 26 janvier 2022, votre avocat nous informe quant à lui que vous avez introduit une 
demande de régularisation 9bis en date du 5 novembre 2020, sur base de votre intégration socio-
professionnelle en Belgique. 
 

B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure actuelle 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
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Après un examen approfondi de vos déclarations et des pièces déposées par vous, force est de 
constater que vous n’avez pas fait valoir de manière plausible qu’il existe dans votre chef une crainte 
fondée de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou que vous courez un 
risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de cette même loi. 
 
À l'appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez votre participation à une 
manifestation étudiante à Bamenda le 16 novembre 2013 et votre arrestation de trois jours qui s’en est 
suivie ainsi qu’un mandat d’arrêt à votre encontre. Or, plusieurs éléments affectent sérieusement la 
crédibilité de vos déclarations. 
 
Tout d’abord, si le CGRA ne conteste pas votre participation à une manifestation étudiante avec 
d’autres étudiants, il ne croit pas au fait que vous avez été arrêtée par la police de Bamenda et détenue 
pendant trois jours. Alors que vous déclarez lors de votre entretien à l’OE avoir été détenue pendant 
trois jours en prison et avoir été battue, maltraitée et torturée (Questionnaire CGRA, §5), vous racontez 
lors de votre entretien au CGRA que les policiers n’ont pas été violents avec vous, ce qui contredit 
d’emblée vos premières déclarations (Entretien personnel du 14 janvier 2022 ci-après EP, p.11 et 16-
17). Ensuite, notons que dans votre dossier de demande de visa auprès des autorités belges, la date de 
délivrance de votre passeport indique le 18 novembre 2013, c’est-à-dire le jour où vous êtes censée 
être détenue au poste de police de Bamenda avant d’être libérée par votre père vers 14h, ce qui est 
incompréhensible et contredit une nouvelle fois vos déclarations concernant votre détention (voir la 
demande de visa dans la farde « informations sur le pays »). Ainsi, ces incohérences font qu’il n’est pas 
possible d’accorder le moindre crédit à la réalité de votre arrestation et de votre détention. En outre, à 
considérer votre arrestation comme crédible, ce qui n’est pas le cas en espèce, vos déclarations nous 
permettent de considérer que l’arrestation que vous auriez subie est un acte isolé lié au fait que la 
manifestation a dégénéré entre les deux groupes d’étudiants manifestants francophones et 
anglophones (EP, p.11). Etant donné que le Commissariat général considère qu’il s’agit d’un fait isolé, 
qui s’est déroulé dans un contexte particulier lors de votre première année d’étude à l’Université Saint 
Louis de Bamenda très éloignée de votre domicile à Douala et qu’après les faits, vous avez pris la 
décision de revenir chez vos parents pour reprendre vos études à l’Université de Douala où vous n’avez 
rencontré aucun problème jusqu’à votre départ du pays en août 2015, il existe dès lors de bonnes 
raisons de penser que de tels faits ne sont pas susceptibles de se reproduire en cas de retour dans 
votre pays. Vous démontrez également que vous êtes dans la capacité de vous installer durablement 
dans une autre ville du Cameroun sans rencontrer de problème particulier. De plus, vous avez déclaré 
ne plus avoir l’intention de retourner un jour à Bamenda (EP, p.20). Dès lors, ces constats confortent le 
Commissariat général dans son idée qu’il s’agit d’une arrestation isolée dans un contexte spécifique lié 
à une manifestation qui dégénère entre les participants et qui n’a pas de raison de se reproduire en cas 
de retour. Enfin, à considérer à nouveau les faits allégués comme crédibles, ce qui n’est pas le cas pour 
les raisons évoquées ci-dessus, vous déclarez à plusieurs reprises ne pas avoir subi de violences lors 
de votre arrestation, ce qui fait que celle-ci n’est de toute façon pas assimilable à une persécution au 
sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 (EP, p.11 et 16-17). 
 
Ensuite, le Commissariat général ne croit pas à la crédibilité du mandat d’arrêt délivré à votre encontre 
après la manifestation du 16 novembre 2013. En effet, celui-ci est lié à votre arrestation qui n’a pas été 
considérée comme crédible pour les raisons évoquées précédemment, ce qui nuit d’emblée à la réalité 
de ce mandat d’arrêt. Quand bien même, il est improbable qu’un mandat d’arrêt à votre nom existe au 
Cameroun mais que vous ayez pu effectuer de nombreuses démarches administratives sans rencontrer 
de problème avec vos autorités. Vous avez pu entamer les démarches administratives concernant votre 
inscription auprès de l’Université de Douala ou encore concernant votre demande de visa auprès de 
l’Ambassade de Belgique sans rencontrer le moindre problème (EP, p.19). De même, vous avez pu 
quitter le territoire camerounais avec votre propre passeport, malgré un contrôle des autorités 
camerounaises à l’aéroport, sans rencontrer le moindre souci (EP, p.12). Enfin, vous avez également eu 
la possibilité de renouveler votre passeport en Belgique auprès de l’Ambassade camerounaise à 
Bruxelles en décembre 2018 sans le moindre problème, ce qui nous conforte encore davantage dans 
l’idée que vous n’êtes pas recherchée par vos autorités (EP, p.13). Pour toutes ces raisons, il n’est pas 
possible de croire à la réalité des poursuites judiciaires à votre encontre à la suite d’une manifestation 
étudiante à laquelle vous avez participé alors que vous aviez 16 ans. 
 
Au surplus, à considérer le mandat d’arrêt comme crédible, ce qui n’est pas le cas en espèce, le 
Commissariat général constate que vous n’avez eu aucune nouvelle concernant celui-ci depuis de 
nombreuses années.  
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En effet, interrogée sur la dernière fois que les autorités de Bamenda ont tenté de vous joindre, vous 
expliquez que votre père a reçu deux-trois appels jusqu’en 2015 mais depuis lors, il n’y a plus rien eu 
(EP, p.18). Le dernier contact avec la police de Bamenda remonte avant votre départ pour la Belgique il 
y a plus de sept ans. Depuis lors, comme démontré précédemment, vous avez pu effectuer des 
démarches administratives auprès des autorités de votre pays sans rencontrer le moindre problème. 
Vous avez pu étudier à l’Université de Douala normalement puis quitter le territoire pour vous rendre en 
Belgique. Sur place, vous avez pu vous rendre à l’ambassade camerounaise pour faire renouveler votre 
passeport sans rencontrer de problème particulier (EP, p.13). Dès lors, à considérer votre mandat 
d’arrêt comme crédible, ce qui n’est pas le cas pour les raisons évoquées ci-dessus, vous ne démontrez 
pas non plus que votre crainte est actuelle puisque vous n’avez pas rencontré le moindre problème 
depuis plus de sept ans. 
 
Enfin, il y a lieu de relever la tardiveté de l’introduction de votre demande de protection internationale. 
Alors que vous avez quitté le Cameroun en août 2015, vous décidez seulement de faire une demande 
de protection internationale en septembre 2019. Ainsi, votre manque d’empressement à demander la 
protection internationale est considéré comme étant incompatible avec le comportement d’une personne 
qui craint avec raison d’être persécutée pour des motifs liés à la Convention de Genève ou à des 
critères prévus pour obtenir la protection subsidiaire, en cas de retour dans son pays. 
 
En ce qui concerne les documents que vous présentez à l’appui de votre demande, à savoir votre 
passeport camerounais renouvelé en décembre 2018, votre contrat à durée indéterminée auprès de 
l’hôpital de la Citadelle à Liège, vos fiches de salaire, une attestation délivrée par l’Université de 
Bamenda, une attestation médicale délivrée à votre sortie d’hôpital après la manifestation de 2013, 
votre certificat de naissance, votre baccalauréat de l’enseignement secondaire, le relevé de notes et la 
décision d’équivalence de la communauté française, s’ils attestent notamment de votre identité, de votre 
nationalité, de vos études et de votre travail en Belgique, lesquels ne sont nullement remis en cause, ils 
n’étayent en rien votre besoin de protection internationale et ne permettent pas d’inverser la présente 
décision. Quant à l’information émanant de votre avocat selon laquelle vous avez introduit une demande 
de régularisation 9bis en date du 5 novembre 2020, sur base de votre intégration socioprofessionnelle 
en Belgique, elle n’impacte pas non l’analyse exposée ci-dessus. 
 
Enfin, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI 
Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021, disponible sur 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coi_focus_cameroun._crise_anglophone_situation_securitaire_20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr) 
que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un 
conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à la crise 
anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc clairement des informations que la 
violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie 
francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du 
seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) 
de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 
informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du 
Cameroun, plus précisément dans la région du Littoral (Douala) d’où vous provenez, ne répond pas aux 
critères définis à l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans 
la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans 
la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une 
atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité. 
 
De ce qui précède, la protection internationale vous est refusée. En effet, vous ne remplissez pas les 
conditions pour justifier une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes graves en cas de 
retour au Cameroun. 
 

  

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_cameroun._crise_anglophone_situation_securitaire_20211119.pdf
https://www.cgvs.be/fr
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C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

 

II. Thèse de la requérante 

 

2.1. Dans sa requête, la requérante rappelle brièvement les faits repris dans la décision attaquée. 

 

2.2. Elle prend un moyen unique de la « violation de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951, modifié par l’article 1er , §2 de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 
relatifs au statut des réfugiés ; [&] violation des articles 48/3 à 48/4, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (« ci-après 
dénommée la loi du 15 décembre 1980 ») ; [&] violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 
relative à la motivation formelle des actes administratifs ; [&] violation de l’article 3 CEDH ». 

 
Dans une première branche du moyen, la requérante revient sur les différents griefs soulevés par la 

partie défenderesse dans sa décision. Concernant la contradiction qui lui est reprochée entre ses 

déclarations auprès de l’Office des étrangers et lors de son entretien personnel au Commissariat-
général aux réfugiés et apatrides (ci-après dénommé « CGRA »), elle explique que lors de son entretien 

à l’Office des étrangers, il lui avait été demandé de donner les grandes lignes de son récit, ce qui serait 
difficilement réalisable « tout en évitant de faire des amalgames entre les faits (&) ».  

 

S’agissant de la violence physique dont elle aurait fait l’objet de la part de policiers, elle précise que 
« s’il n’y a pas eu de violence physique directe lors de la détention, il n’en demeure pas moins que lors 
de la manifestation, elle a fait l’objet de violence physique ». 

 

Concernant la contradiction relevée entre la date de délivrance de son passeport et la date de sa 

détention, la requérante se contente de rappeler la jurisprudence du Conseil d’Etat qui considère que 
« la motivation ne peut consister en une formule vague, stéréotypée (&) » et estime que tel est le cas 

en l’espèce.  
 

S’agissant de l’allégation de la partie défenderesse selon laquelle son arrestation serait un acte isolé, la 
requérante explique que « le fait [qu’elle] n’ait connu aucun problème entre ses deux arrestations n’est 
nullement lié au fait que sa première arrestation était un fait isolé » et que sa deuxième arrestation 

suffirait largement à mettre à défaut l’allégation de la partie défenderesse en ce qu’elle se fonde 
exclusivement sur sa première arrestation. Elle explique en outre qu’elle n’a pas rencontré de 
problèmes entre ses deux arrestations du fait de son déménagement à Douala suite à l’incident allégué.  
Concernant l’allégation de la partie défenderesse selon laquelle son arrestation ne serait pas 

assimilable à une persécution au sens de la Convention de Genève, la requérante explique que lors de 

son arrestation, elle a été placée dans une cellule sans fenêtre, qu’elle était détenue avec des hommes 

et des femmes et qu’ils urinaient dans des sceaux dans la même pièce. Par ailleurs, elle soutient qu’il 
« est de notoriété publique qu’au Cameroun, la lutte entre francophone et anglophone est telle que [sa] 
crainte à se livrer à une juridiction anglophone est largement justifiée » et produit plusieurs sources 

objectives relatives à la crise anglophone prévalant au Cameroun. 

 

Quant à l’existence d’un mandat d’arrêt qui aurait été délivré à son encontre, elle rappelle avoir été sous 
le coup d’une arrestation de la police, suite à laquelle son père serait intervenu pour la libérer, en usant 

de ses connaissances et en échange de pots-de-vin. Elle explique qu’il « est de notoriété publique que 
la corruption est un phénomène bien présent au Cameroun (&) » et que « ce moyen lui a permis 
d’échapper à ses autorités durant les mois qui ont suivi son retour dans la ville de Douala ». En outre, 

elle explique qu’elle ne craignait plus une exécution du mandat d’arrêt émis durant les démarches 
précédant son départ du pays en raison de l’amitié de son père avec le commissaire de police de 
Bonamoussadi. Enfin, elle prétend que l’ambassade du Cameroun en Belgique n’est pas habilitée à 
faire exécuter des décisions de justice camerounaises de sorte qu’elle n’a rencontré aucune difficulté à 

procéder au renouvèlement de son passeport.  
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En ce qui concerne la tardiveté de l’introduction de sa demande de protection internationale, la 
requérante explique être arrivée en Belgique avec un visa étudiant en bonne et due forme, renouvelable 

aisément. Par ailleurs, elle explique avoir cru que son père avait réussi à résoudre le problème et que 

ce n’est que lorsqu’elle a dû renouveler son titre de séjour qu’elle a réalisé que « le risque de retomber 
entre les mains de ses autorités est actuel (&) » et qu’elle ne pensait pas avoir besoin de la protection 

des autorités belges car elle était loin du Cameroun et était en possession d’un titre de séjour. 
 

Elle en conclut que la partie défenderesse a motivé inadéquatement sa décision.  

 

Dans une seconde branche du moyen, la requérante explique qu’il est « évident que dans l’hypothèse 
de l’exécution de la décision attaquée, elle serait obligé de retourner au Cameroun, et ne saurait 
échapper à la prison, dans un contexte de lutte entre anglophone et francophone, ce qui serait 
constitutif de violation de l’article 3 CEDH ».  

 

Dans une troisième branche du moyen, elle rappelle la nécessité de prendre en compte la situation 

actuelle du Cameroun et estime que cet élément n’a pas été sérieusement pris en compte dans la 
décision de la partie défenderesse, qui « aurait dû examiner la demande en se fondant sur ce point, au 
lieu de se limiter à l’examen de la crédibilité de ses propos ». 

 
In fine, dans une quatrième branche du moyen, la requérante sollicite le bénéfice de la protection 

subsidiaire et rappelle qu’il existe de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays 

d’origine, elle encourrait un risque de subir des atteintes graves telles que consacrées par l’article 48/4 
de la loi du 15 décembre 1980 et explique ne pas pouvoir se prévaloir de la protection de ses autorités 

nationales.  

 

2.3. Au dispositif de sa requête, la requérante demande au Conseil, à titre principal, de lui octroyer le 

statut de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite le bénéfice de la protection subsidiaire.  

 

III. Appréciation du Conseil  

 

3. En ce que le moyen est pris de la violation des dispositions relatives à la motivation formelle des 

décisions administratives, la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est claire et 

intelligible et permet à la requérante de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée. Les 

développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’elle ne s’y est pas trompée. Le moyen n’est 
donc pas fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 et de 
l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4.1. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits. 
 

A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 
protection internationale. 
[&] 
L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à 
l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande 
de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du 
récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette 
absence.  
[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 
cumulatives suivantes sont remplies :    
 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 
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d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 
 

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 

demande.  

 
4.2. En l’espèce, la requérante dépose devant la partie défenderesse les documents suivants : i) son 

passeport ; ii) son contrat de travail à durée indéterminée ; iii) ses fiches de salaire ; iv) une attestation 

délivrée par l’Université de Bamenda le 1er juin 2014 ; une attestation de sortie délivrée par l’hôpital du 
district de Dibombari le 29 novembre 2013 ; v) une copie de son acte de naissance ; vi) une copie de 

son diplôme de baccalauréat et son relevé de notes ; vii) la décision d’équivalence de son diplôme ; et 

viii) ses observations suite à son entretien personnel du 14 janvier 2022.  

 

Concernant ces documents, la partie défenderesse, qui les prend en considération, constate qu’ils 
attestent notamment l’identité, la nationalité, les études et le travail en Belgique de la requérante, 

éléments qui ne sont nullement remis en cause dans sa décision mais qui n’étayent pas le besoin de 
protection internationale dans le chef de la requérante.  

 

5.1 Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.  
 

5.2 S’agissant particulièrement de l’attestation médicale présentée, celle-ci atteste d’une admission de 
la requérante à l’hôpital en date du 20 novembre 2013 pour « paleur, perte de conscience, céphalé 
aigue, agitation quand elle rentrait de l’école » (le Conseil souligne). Le médecin pose en outre un 

diagnostic de « psychose post-traumatique aigue sévère » et précise qu’à sa sortie en date du 29 
novembre 2013, une persistance des troubles psychologiques est constatée.  

 

Le Conseil ne peut qu’observer le caractère succinct de ce document et des observations qui y sont 

reprises, lesquelles ne fournissent aucune précision quant à la méthodologie utilisée par son signataire 

pour parvenir à son diagnostic, pas plus qu’à la gravité des manifestations observées sur la requérante. 
En outre, le Conseil émet des réserves quant à la compétence du signataire de ce document - qui 

semblerait être la directrice des Hôpitaux selon le cachet qui y est apposé, à attester de problèmes 

d’ordre psychologique et à poser un diagnostic de « psychose post-traumatique aigue sévère ». En tout 

état de cause, le document précité ne permet pas de démontrer que les événements relatés par la 

requérante, et auxquels elle attribue son état, sont effectivement ceux qu’elle invoque à l’appui de son 
récit, à l’exclusion probable de toute autre cause. 

 

Dans le droit fil du prescrit de l’article 48/6, §1er, le Conseil constate que la requérante n’amène aucun 
élément à même d’étayer le récit qu’elle tient à la base de sa demande de protection internationale, à 
savoir : i) tout élément précis et concret à même de démontrer la véracité des deux arrestations 

alléguées ; et ii) tout élément précis et concret permettant de démontrer l’émission d’un mandat d’arrêt 
la concernant. 

 

6. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être 

étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante 

est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité de la requérante afin d’établir le 
bien-fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. 
Pour autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les 

informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut 
individuel et sa situation personnelle. 

 

7.1. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la 
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant 

prétendument amené la requérante à quitter son pays, à savoir i) les deux arrestations dont elle dit avoir 

fait l’objet ; et ii) le mandat d’arrêt émis à son encontre suite aux évènements allégués. 
 

7.2. Avant toute chose, le Conseil observe le peu d’empressement de la requérante à introduire sa 
demande de protection internationale, qui le conduit à douter de sa bonne foi.  
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En effet, la requérante déclare être arrivée en Belgique le 23 août 2015, après avoir quitté le Cameroun 

le 22 août 2015. Si le Conseil peut accueillir les explications de la requérante selon lesquelles 

l’obtention d’un visa étudiant lui permettait dans un premier temps de résider légalement en Belgique 
jusqu’à l’expiration de celui-ci, il ne peut que constater que sa demande de protection internationale a 

été initiée le 12 septembre 2019, soit bien après l’expiration de son visa étudiant en 2017 selon ses 
propres déclarations (v. dossier administratif, pièce numérotée 5, Notes de l'entretien personnel du 14 

janvier 2022 (ci-après dénommées « NEP »), p.9). Les explications fournies par la requérante selon 

lesquelles « [elle] ne connaissait pas la procédure et étai[t] focalisée dans [ses] études (...). Une fois 
[ses] études terminées, une amie [lui] a parlé de cela quand [elle] a raconté [son] histoire (&) » (v. 

dossier administratif, NEP, p.9) ou encore celles avancées en termes de requête selon lesquelles elle 

avait cru que son père avait réussi à résoudre le problème avec ses autorités ne convainquent pas le 

Conseil, qui ne peut que rappeler que, selon ses propres dires, la requérante a quitté son pays mue par 

une crainte de persécution et que, partant, il peut être raisonnablement être attendu d’elle qu’elle se 
renseigne quant à la manière de se réclamer de la protection de son pays hôte. Le Conseil considère 

qu’une telle attitude, passive n’est pas compatible avec le comportement d’une personne qui dit craindre 
des persécutions en cas de retour dans son pays d’origine.  
 

7.3. S’agissant de la première arrestation et détention subséquente dont la requérante dit avoir fait 

l’objet suite à sa participation à la manifestation du 16 novembre 2013, il convient d’emblée de relever, à 
l’instar de la partie défenderesse, que les déclarations de la requérante quant à cet évènement sont 

contredites par son dossier visa. En effet, le dossier mentionne que son passeport aurait été délivré en 

date du 18 novembre 2013, date à laquelle la requérante aurait pourtant, selon ses déclarations, été 

détenue au poste de police de Bamenda. Cet élément à lui seul permet de jeter d’emblée un lourd 
discrédit sur les allégations de la requérante. En outre, cette dernière se contredit durant son entretien 

auprès de l’Office des étrangers et lors de son entretien personnel auprès de la partie défenderesse, 

expliquant tantôt avoir « été battu, maltraité et torturé » (v. dossier administratif, pièce numérotée 13, 

« Questionnaire CGRA ») et tantôt que les policiers auraient été violents « avec ceux qui ne voulaient 
pas collaborer oui mais moi je suis tout de suite monté. » (v. dossier administratif, NEP, p.16-17) et 

qu’ils n’avaient par ailleurs pas menotté les participants lors des arrestations auxquelles ils ont procédé. 
L’argumentation développée en termes de requête selon laquelle il lui avait été demandé de donner les 

grandes lignes de son récit, ce qui serait difficilement réalisable « tout en évitant de faire des 
amalgames entre les faits (&) » ne peut être accueillie par le Conseil, qui estime que ses déclarations 

fluctuantes empêchent d’accorder le moindre crédit à la survenance de cet évènement.  
 

7.4. En ce qui concerne le mandat d’arrêt qui aurait été émis à son encontre suite à la manifestation du 
16 novembre 2013, le Conseil se rallie à la partie défenderesse et considère, avec elle, que dans la 

mesure où celui-ci est intrinsèquement lié à son arrestation alléguée, qui n’a pas pu être établie, 

l’existence de ce mandat d’arrêt est également remise en question. Quand bien même l’arrestation 
aurait été établie, quod non en l’espèce, le Conseil considère qu’il est hautement improbable que la 
requérante ait pu effectuer de nombreuses démarches administratives sans rencontrer le moindre 

problème alors même qu’un mandat d’arrêt pèserait sur elle. Ce constat est d’ailleurs confirmé par les 
circonstances du départ de la requérante de son pays d’origine. Les explications fournies par la requête 

selon lesquelles la requérante ne craignait plus une exécution du mandat d’arrêt émis durant les 
démarches précédant son départ du pays en raison de l’amitié de son père avec le commissaire de 
police de Bonamoussadi et qu’elle a pu renouveler son passeport auprès de l’ambassade du Cameroun 
en Belgique sans rencontrer le moindre souci car « elle n’est pas habilitée à faire exécuter des décisions 
de justice camerounaises » ne peuvent être accueillies positivement par le Conseil, qui estime qu’il 
parait pour le moins invraisemblable qu’un simple commissaire de police puisse s’opposer à l’application 
d’un mandat d’arrêt national.  
 

Le Conseil est interpellé par le fait que la requérante a pu quitter le territoire camerounais légalement, 

munie de son passeport revêtu d’un visa Schengen, sans le moindre problème aux contrôles frontaliers 
alors qu’à l’en croire, elle serait recherchée par ses autorités, suite au mandat d’arrêt émis à son 
encontre. Ce constat ne fait que conforter le Conseil dans sa conviction que les autorités 

camerounaises n’ont aucunement la volonté de nuire à la requérante. Cette constatation jette dès lors 
un discrédit sur la deuxième arrestation dont aurait été victime la requérante lors du renouvèlement de 

sa carte d’identité auprès du poste de police de Bonamoussadi.   
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7.5. A titre surabondant, à supposer le mandat d’arrêt – qui n’est pas produit – comme crédible, quod 
non en l’espèce, le Conseil observe que la requérante n’a pas de nouvelles concernant sa situation 
depuis de nombreuses années dès lors qu’elle admet que la dernière fois que les autorités de Bamenda 
auraient tenté de la joindre remonte à 2015, soit il y a plus de sept ans, suite à quoi elle a tout de même 

pu effectuer des démarches administratives auprès de ses autorités et quitter légalement le pays. La 

requérante se montre dès lors incapable de démontrer que sa crainte serait toujours actuelle.  

 

8. Au vu des développements qui précèdent, il découle que les conditions cumulatives visées à l’article 
48/6, § 4, sous a), b), c) d) et e), ne sont pas remplies par la requérante, de sorte qu’il n’y a pas matière 
à lui accorder le bénéfice du doute. 

 

9.1. Le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes faits allégués, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, 
a) et b), de la loi du 15 décembre 1980 précitée, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou 

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

9.2. Ainsi que l’y invite le recours, il examine par conséquent si les faits allégés sont de nature à établir 
l’existence d’un risque réel, pour la requérante, de subir en cas de retour au Cameroun des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

En ce que la requérante semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en 

compte la situation qui prévaut au Cameroun, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports 

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à 
établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des 

traitements inhumains ou dégradants en cas de retour. Il incombe au demandeur de démontrer in 
concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations 
disponibles sur son pays.  

 

Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI Focus « 
Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones » du 19 novembre 2021, document du 

centre de documentation de la partie défenderesse auquel renvoie la décision attaquée) que ce pays est 

actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, 
qui se limite principalement aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone 

francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part 
quelques incidents isolés. Il ressort donc clairement des informations que la violence liée à la crise 

anglophone est actuellement d’une ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle 
n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court 
un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, c), de la loi du 15 décembre 1980 

précitée. 

 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 

informations disponibles, force est de conclure que la situation prévalant dans la partie francophone du 

Cameroun, plus précisément dans la région de Douala où la requérante déclare être née et elle situe sa 

provenance récente, ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 

1980, qui vise à offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le 

cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait 
de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4, §2, c), 

précité. 

 

10.Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de 

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 
l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour 

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie 

requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi 

du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et 

non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire.  



  

 

 

CCE X- Page 10 

Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour 
statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. 
Par conséquent, le moyen est irrecevable.  

 

11. En conclusion, la requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution au 
sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 
 

12. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA G. de GUCHTENEERE 

 

 

 


